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DECISION ARS n°2024-0419 du 22/04/2024

Portant autorisation de création d’un dépôt de sang

au sein de la Nouvelle clinique Louis Pasteur à ESSEY-LES-NANCY

N° FINESS ETABLISSEMENT : 540000478

N° FINESS JURIDIQUE : 540027547

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Vu le Code de la santé publique, Titre II, Livre II de la première partie et notamment ses articles

L 1221-10, L 1222-12, L 6133-1, R 1221-19 à R1221-21, R 1221-36 à R 1221-52 et R 1222-23,

Vu le décret n° 2006-99 du 1er février 2006 relatif à l’Établissement Français du Sang et à

l’Hémovigilance,

Vu le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le Code de la

santé publique (dispositions réglementaires),

Vu le décret n° 2020-1019 du 7 août 2020 relatif à la mise à disposition du plasma lyophilisé,

Vu le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRÉ en qualité de

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Vu le décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les

établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire,

Vu l’arrêté du 10 octobre 2007 fixant les conditions relatives à l’entreposage des produits sanguins

labiles dans les services des établissements de santé,

Vu l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article R.1221-

20-4,

Vu l’arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des dépôts de sang,

Vu l'arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des

personnels des dépôts de sang,

Vu l'arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains

personnels des dépôts de sang,
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Vu l’arrêté du 26 décembre 2017 modifié par l’arrêté du 20 juin 2018 fixant le schéma directeur national

de la transfusion sanguine pris en application de l’article L. 1222-15 du Code de la santé publique,

Vu l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale

d’immuno-hématologie érythrocytaire,

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre l’établissement français du

Sang et l’établissement de santé ou le groupement de coopération sanitaire,

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d’autorisations de dépôt de sang géré

par un établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire,

Vu l'arrêté ARS n° 2024-0895 du 28 février 2024 portant délégation de signature aux Directeurs,

Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est,

Vu la décision du 10 mars 2020 du directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament

et des produits de santé définissant les principes de bonnes pratiques prévues à l’article L. 1222-12 du

Code de la santé publique,

Vu la décision n° 2023-005 R du 11 avril 2023 du président de l’Etablissement français du sang fixant

le schéma régional d’organisation de la transfusion sanguine du Grand Est,

Considérant la demande d’autorisation de création d’un dépôt de sang d’urgence-relais présentée par

la Nouvelle clinique Louis Pasteur, en date du 22 décembre 2023,

Considérant la convention entre l’Établissement Français du Sang Grand Est et la Nouvelle Clinique

Louis Pasteur signée le 14 décembre 2023 définissant les règles de fonctionnement du dépôt de sang,

Considérant l’avis favorable de l’Établissement Français du Sang, en date du 7 mars 2024,

Considérant l’avis favorable du Coordonnateur Régional d’Hémovigilance et de Sécurité

Transfusionnelle de la région Grand Est, en date du 14 mars 2024,
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DECIDE

Article 1 : La Nouvelle clinique Louis Pasteur d’Essey-lès-Nancy exerce dans le strict respect de

la convention la liant à l’Etablissement Français du Sang Grand Est une activité de :

dépôt d’urgence au sens de l’article D 1221-20 du Code de la santé publique, à savoir

pour l’activité d’urgence que la conservation de concentrés de globules rouges de

groupe 0 et de plasmas AB distribués par l’établissement de transfusion sanguine

référent pour les délivrer en urgence vitale à des patients hospitalisés au sein de

l’établissement de santé

et

dépôt relais : au sens de l’article D 1221-20 du Code de la santé publique, à savoir la

conservation de concentrés de globules rouges délivrés par l’établissement de

transfusion sanguine référent en vue de les transférer à des patients hospitalisés dans

l’établissement de santé.

Article 2 : L’autorisation de création d’un dépôt de sang d’urgence – relais situé dans le bâtiment

bleu au niveau 0, indépendant, accessible depuis la circulation principale et la

réanimation est accordée à la Nouvelle clinique Louis Pasteur.

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans.

Article 4 : Les modifications relatives à un changement de catégorie de dépôt ou à un changement

de local ou à un changement de site de l’établissement de transfusion sanguine référent

pour approvisionner le dépôt de sang sont soumises à une nouvelle autorisation.

Les modifications relatives à la nomination d’un nouveau responsable de dépôt ou à un

changement de matériel sont soumises à déclaration à l’agence régionale de santé,

faite au plus tard dans le mois suivant la mise en œuvre des modifications.

Article 5 : La présente autorisation est caduque de fait dès dénonciation de la convention établie

entre la Nouvelle clinique Louis Pasteur et l'Établissement Français du Sang Grand Est.

Article 6 : La présente décision peut être contestée par la voie d’un recours hiérarchique formé

auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter de sa

notification. Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif

compétent dans le même délai. La juridiction peut notamment être saisie via une

requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou également par

l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de l’arrêté au

recueil des actes administratifs de la Préfecture de région.
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